
 

 

 

 

EAUX DOUCES 
Les plans d’eau inte rieurs constituent des lieux d’animation, de de tente, de loisirs et de 
pratique d’activite s physiques qui animent les territoires, a  proximite  de nombreux 
bassins de vie. 
 
Afin de garantir la qualité sanitaire de ces espaces, la réglementation a récemment 
renforcé les exigences normatives, répondant également ainsi aux attentes des 
usagers.  
 
Sous l’autorite  des pre fets, les agences re gionales de sante  (ARS) organisent le contro le 
sanitaire des eaux de baignade en eau douce, pendant la pe riode estivale.  Elles conseillent 
e galement les collectivite s sur les mesures de gestion approprie es a  mettre en place lors 
de situations pre sentant des risques pour la sante  humaine.  
 
 
 
 

Que dit la réglementation ?  
 
Depuis pre s de 50 ans, les eaux de baignade europe ennes sont re glemente es a  l’e chelon 
communautaire. Les ARS planifient le calendrier de surveillance, interpre tent et diffusent 
les re sultats et classent les eaux de baignade.  
 
Les collectivités ont la responsabilité juridique des eaux de baignade : elles 
recensent les sites a  contro ler, en surveillent la qualite , arre tent les mesures d’interdiction 
de la baignade lorsque ne cessaire. Les collectivite s sont e galement charge es de mettre en 
œuvre les actions adapte es pour ame liorer la qualite  sanitaire des sites vulne rables.  
 
Depuis 2021 et, en s’appuyant sur une expertise re cente, la surveillance des 
cyanobactéries est renforcée : leur de veloppement excessif et la production de toxines 
associe e peuvent conduire a  des mesures de gestion de la part des PREB (personnes 
responsables des eaux de baignade) : interdiction temporaire de baignade et limitation de 
loisirs nautiques. Des mesures de pre vention individuelle peuvent e tre e galement 
recommande es, comme la prise de douche apre s la baignade. 
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 Quels enjeux et risques sanitaires ? 
Les eaux des baignades continentales peuvent connaitre des e pisodes de pollution de diffe rentes 
origines avec des me canismes de contamination variables.  

Les risques sanitaires peuvent e tre lie s a  des contaminations d’origine fe cale (assainissement des 
eaux use es domestiques, ruissellements d’eaux pluviales souille es, rejets agricoles), 
majoritairement implique es dans des sympto mes gastro-intestinaux. Ils sont e galement lie s a  des 
prolife rations de cyanobacte ries. Ces bacte ries sont particulie rement pre occupantes en raison de 
leur capacite  a  produire des toxines dangereuses pour la sante  humaine et animale. 

Menée au quotidien par les collectivités et lors des contrôles réglementaires de l’ARS, la 
surveillance des baignades en eau douce permet d’assurer la bonne prise en compte de ces enjeux 
sanitaires. Elle invite les acteurs a  prendre toutes les mesures ne cessaires pour prote ger la sante  des 
baigneurs, par une gestion active, et par des programmes d’action et de reme diation. Pour parvenir 
à reconquérir la qualité des eaux dégradées, les profils de baignade restent les outils 
adéquats. 

 Focus changement climatique 
Les de clinaisons re gionales du GIEC pointent localement les conse quences du changement 
climatique : le climat re gional sera moins tempe re  et connaitra des e pisodes pluvieux moins longs 
mais plus intenses. Ces deux variables affecteront directement la qualite  des eaux douces, en 
augmentant le risque d’apports d’eaux contamine es (augmentation du ruissellement urbain ou des 
surfaces agricoles, alte ration du fonctionnement des ouvrages d’assainissement), mais e galement en 
intensifiant les efflorescences de cyanobacte ries, aussi bien en intensite  qu’en allongement des 
pe riodes a  risque. Si cette tendance de fond est dore navant ave re e, le caracte re impre visible des 
e pisodes rend difficile leur anticipation. 

En offrant des espaces de rafraichissement proches, peu one reux, susceptibles de favoriser les liens 
sociaux, les baignades continentales contribuent a  l’adaptation de la population et a  la re silience des 
villes au changement climatique et demeurent e videmment favorables a  la sante .  

La vigilance reste donc de mise afin de réduire les risques associés à une dégradation de la 
qualité de l’eau. 
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